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I e président

N f’aiq uet

t minute -, t V

Ordonnance d’homologation

Nous. Esie Li viee—préstden: au Fnbunai judiciaire cl Arras.

Vu article 405-11 et suivants du code de procédure penale

Vu avec ses ui&es jointes. la reuuéte en date du 21 mai 2025 présentec par la procureure dc la
République et demandant Lhrmolouatioit de ;a ou des peines proposées par ce magistrat à I ‘encontre
de

SE’
aé le ARR:\S (PasDc-Caais)
tIc S t de AIN1-YVES Marie Phérése
Nationalité: , française t yt

Si!uattontanultaie : concubin

Noiabi d cnlants -

:\ntecédents judiciaires déà condatnnét e) k
denieunmt 2 l 28 CROISILLES

Prés enu d’a\or à VJ\Jy. le 0 :121 2024. en tout cas sur ‘étettdue du territoire nattoiiale depuis temps
n’emportant pas prescription. étant conducteur d’un éhicule à moteur. dépasse la vitesse maxi ma le
autorisée, en i’espèce vitesse limitée à 80km h. d’au moLlis 50 km-h. en Fespèce 137 km h, a’ ce la
circonstance de recdi\e lecale pO:i a\o:l Ce cont1anne (ietirdti\ ciliefli le l muai 2ti23 par le Fi
d’Arras pour une infraction idemique ou assimtlce, faits prevus par AR’I [413_l I C - ROL’TE et
rtSprimés par ARTI.4 I 3-L ART.L224-I 2 GROLlE.

Vu la preseniaimon devant nous de la personne. assistée de \lnire REtHI-N’ Anime aocat au hart-eau
de 11111-.:

Atteiiclti (liii’
- la culpabilité de la personne est établie pour les faits iels que qualifiés clans la requéte.
— la personne, en présence de son avocat. rceonnat les laits qui w sont reproches et accepte la

ou les peines proposées par le procureur de la République.
— cette ou ces peines sont jnstm liées au regard des circonstances de V nfraet ion et de la

personnalité (le son auteur

PAR (‘ES MOEllES

Ordonnons j’ honolouat ion de la propos lion de peine tormée pr le prc ‘etireur (le la République et

rappelée ci-dessous

1 Amende co ntra ventio nnelle (le 1500 euros



Suspension du permis de conduire pendant 06 mois

Ecarte la confiscation du véhicule

Dit que, conformément aux articles 707-2, 707-3, du code de procédure pénale, si le paiement de
l’amende est effectué dans [e délai d’un mois, à compter de la date de [ordonnance d’homologation, le
montant total dù sera diminué de 20% dans la limite de 1500 euros

En cas de recours contre cette décision, les sommes versées peuvent être restituées sur demande à
l’intéressé

Rappelons que la présente ordonnance a les effets d’un jugement de condamnation et qu’elle est
immédiatement exécutoire, et mandons en conséquence tout dépositaire de la force publique auquel
cette ordonnance serait présentée de prêter main-forte à son exécution s’il en était requis

La présente décision est assujettie à un droit fixe de procédure d’un montant de 254
redevable le condatnné.

Fait, le 21 mai 2025
Le Président

J

j ‘- .---

\
I’

J
N

Lecture de la présente décision a été donnée [ors d’une audience publique.

euros dont est

Nous avisons la personne de sa possibilité de faire appel de cette décision dans un délai de 10 jours.
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